
REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DES ALPES MARITIMES

COMMUNE DE SAINT-VALLIER-DE-THIEY

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers

en exercice

présents
votants

27

15

18

L'an deux mille vingt-quatre
le jeudi 29 février à 19 heures
Le Conseil Municipal de la Commune de SAINT-VALLIER-DE-THIEY
dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, en Mairie,
sous la présidence de Monsieur Jean-Marc DELIA.
Date de la convocation du Conseil Municipal : vendredi 23 février 2024

I

^ SAINT 1

1 -VALLIER
SDE-THIEY

tou.t r\a.tukrelieMert

PRESENTS : M. Jean-Marc DELIA (Maire), M. Jean-Marie TORTAROLO (Premier
Adjoint au Maire), Mme Pauline LAUNAY, Mme Nicole BRUNN ROSSO, M. Gilles
DUDOUIT, Mme Florence PORTA, Mme Sabine FRANZE (Adjoints au Maire), M.
René RICOLFI, Mme Françoise BOUTONNET, Mme Sabine MANDREA, M. André
FUNEL, M. David COPPINI, M. Michel JOY, Mme Jessica REMPENAUX, Mme
Claire SIMONIN (Conseillers Municipaux)
ABSENTS EXCUSES : M. Frédéric GIRARDIN, Mme Laurène GIRAUDO, Mme
Coraline LADAN, M. Benjamin RESTUCCIA, Mme Fedehca BECOT
ABSENTS : Mme Céline GIORDANO, Mme Séverine RAP, M. Pierre DEOUS
PROCURATIONS : M. Clément REVERTE à Pauline LAUNAY, Mme Laurène

GIRAUDO à M. David COPPINI, M Jean-Bernard Dl FRAJA à M. Jean-Marie
TORTAROLO

SECRETAIRE : Mme Pauline LAUNAY

AFFAIRES GENERALES

2024.29.02.01 ZONES D'ACCELERATION ENERGETIQUE

Monsieur le Maire EXPOSE que la Loi relative à l'Accélération de la Production d'Énergies
Renouvelables (APER) du 10 Mars 2023 a notamment fixé comme objectifs celui de « planifier
avec les élus locaux, le déploiement des énergies renouvelables dans les territoires ».

PRECISE que la mise en œuvre de cet objectif est matérialisée par la création de zones
d'accélération de la production des énergies renouvelables qui constituent un nouvel outil de
planification territoriale destiné à favoriser l'Implantation d'Installations terrestres de production
d'énergie.

AJOUTE que l'article 15 de la loi susvisée demande aux communes de définir des zones
d'accélération des énergies renouvelables.

INDIQUE que les zones d'accélération correspondent à des zones jugées préférentielles et
prioritaires par les communes pour le développement des énergies renouvelables et elles sont
proposées par les communes, pour chaque type d'énergie renouvelable. Ce ne sont pas des
zones exclusives. Des projets peuvent donc être autorisés en dehors de ces zones dans le respect
des règles d'urbanisme.

INFORME que le Schéma de Cohérence Territoriale Ouest (SCOT Ouest) précise notamment
dans son orientation 12A4 que « le développement des énergies renouvelables doit se faire
prioritairement sur des espaces anthropisés [...] avec pour objectif la valorisation des surfaces
bâties existantes pour le déploiement des solutions de production d'énergies durables » ; et que,
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DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers L'an deux mille vingt-quatre

en exercice
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votants

27 le jeudi 29 février à 19 heures
15 Le Conseil Municipal de la Commune de SAINT-VALLIER-DE-THIEY
18 dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, en Mairie,

sous la présidence de Monsieur Jean-Marc DELIA.
Date de la convocation du Conseil Municipal ; vendredi 23 février 2024

SAINT

PRESENTS : M. Jean-Marc DELIA (Maire), M. Jean-Marie TORTAROLO (Premier
Adjoint au Maire), Mme Pauline LAUNAY, Mme Nicole BRUNN ROSSO, M. Gilles

i  DUDOUIT, Mme Florence PORTA, Mme Sabine FRANZE (Adjoints au Maire), M.
Y  René RICOLFI, Mme Françoise BOUTONNET, Mme Sabine MANDREA, M. André

VALLIER FUNEL, M. David COPPINl, M. Michel JOY, Mme Jesstca REMPENAUX, Mme
S DE -THIEY Claire SIMONIN (Conseillers Municipaux)
Ut ABSENTS EXCUSES : M. Frédéric GIRARDIN, Mme Laurène GIRAUDO, Mme

Coraline LADAN, M. Benjamin RESTUCCIA, Mme Federica BECOT
ABSENTS : Mme Céline GIORDANO, Mme Séverine RAP, M. Pierre DEOUS
PROCURATIONS : M. Clément REVERTE à Pauline LAUNAY. Mme Laurène
GIRAUDO à M. David COPPINl. M Jean-Bernard Dl FRAJA à M. Jean-Marie
TORTAROLO

SECRETAIRE : Mme Pauline LAUNAY

URBANISME

2024.29.02.02 LOI SRU - MOTION DES MAIRES DES ALPES MARITIMES DES COMMUNES
DE PLUS DE 3 500 HABITANTS

Par arrêté préfectoral du 15 décembre 2023, 26 communes des Alpes-Maritimes qui n'ont pas
atteint leur objectif de rattrapage de logements sociaux au cours de la période 2020-2022 se sont
vu notifier leur carence et un taux de majoration de leur amende.

Réunis en conseil d'administration le 25 janvier 2024, les représentants de l'Association des
Maires et des Présidents d'intercommunalité des Alpes-Maritimes ont souhaité rappeler leur
attachement aux objectifs originels poursuivis par la loi SRU estimant qu'elle pourrait servir
l'objectif de mixité sociale sur tout le territoire mais ne croyant pas qu'elle puisse seule avoir un
effet de levier sur la production de logement social.

Au cours de cette séance de travail, les Maires ont exprimé leur exaspération quant à ces
majorations d'amendes jugées confiscatoires et inefficaces, a fortiori dans le contexte budgétaire
actuellement très contraint que traversent les communes du fait notamment de l'explosion du prix
de l'énergie et de la hausse des taux d'intérêt. Pour les communes de plus de 3 500 habitants, il
est demandé une modification de la loi selon les termes suivants :

Dans les Alpes-Maritimes, la loi est inapplicable en l'état. Des critères de différenciation doivent
être instaurés pour permettre la prise en compte de la géographie très particulière de notre
territoire maralpin avec ses réalités locales, ses impératifs de respect des différents plans de
préventions des risques ;
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S SAINT

i -VALLIER
SDE-THIEY

PRESENTS : M. Jean-Marc DELIA (Maire), M. Jean-Marie TORTAROLO (Premier
Adjoint au Maire), Mme Pauline LAUNAY, Mme Nicole BRUNN ROSSO, M. Gilles
DUDOUIT, Mme Florence PORTA, Mme Sabine FRAN2E (Adjoints au Maire), M.
René RICOLFI, Mme Françoise BOUTONNET, Mme Sabine MANDREA, M. André
FUNEL, M. David COPPINl, M. Michel JOY, Mme Jessica REMPENAUX, Mme
Claire SIMONIN (Conseillers Municipaux)
ABSENTS EXCIJSES : M. Frédéric GIRARDIN, Mme Laurène GIRAUDO, Mme
Coraline LADAN. M. Benjamin RESTUCCIA, Mme Federica BECOT
ABSENTS : Mme Céline GIORDANO, Mme Séverine RAP, M. Pierre DEOUS
PROCURATIONS : M. Clément REVERTE à Pauline LAUNAY, Mme Laurène
GIRAUDO à M. David COPPINl, M Jean-Bernard Dl FRAJA à M. Jean-Marie
TORTAROLO

SECRETAIRE : Mme Pauline LAUNAY

FINANCES

2024.29.02.03 PARTICIPATION AUX DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DES

PSYCHOLOGUES SCOLAIRES

Monsieur le Maire rappelle à l'assemblée délibérante que les psychologues scolaires de deux
circonscriptions de Grasse exercent leur activité sur plusieurs communes suite à la décision du
département de ne plus assurer leur fonctionnement conformément aux lois de décentralisation.

Leur action porte exclusivement sur des enfants scolarisés dans les établissements publics
préélémentaires et élémentaires. La charge financière est donc répartie entre les communes qui
bénéficient de ce service au prorata du nombre d'élèves concernés, la ville de Grasse effectuant
les avances de trésorerie.

La contribution par commune sera calculée en fin d'année scolaire, d'après un état des dépenses
approuvé.

A cet effet, il y a lieu d'établir une convention entre la ville de Grasse et la commune afin de
participer financièrement aux dépenses obligatoires de fonctionnement des psychologues scolaires
intervenant dans les deux écoles de Saint-Vallier-de-Thiey. Cette convention, conclue pour l'année
scolaire 2022/2023, sera renouvelable par tacite reconduction trois fois, soit jusqu'à l'année
scolaire 2026/2027.
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sous la présidence de Monsieur Jean-Marc DELIA.
Date de la convocation du Conseil Municipal ; vendredi 23 février 2024

PRESENTS : M. Jean-Marc DELIA (Maire), M. Jean-Marie TORTAROLO (Premier
Adjoint au Maire), Mme Pauline LAUNAY, Mme Nicole BRUNN ROSSO, M. Gilles

,  X DUDOUIT, Mme Florence PORTA, Mme Sabine FRANZE (Adjoints au Maire), M.
SAINT f ' RICOLFI, Mme Françoise BOUTONNET, Mme Sabine MANDREA, M. André
VALLIER FUNEL, M. David COPPINI, M. Michel JOY, Mme Jessica REMPENAUX, Mme

DE -THIEY Claire SIMONIN (Conseillers Municipaux)
Ut naturelieMe^t ABSENTS EXCUSES : M. Frédéric GIRARDIN, Mme Laurène GIRAUDO, Mme

Coraline LADAN, M. Benjamin RESTUCCIA, Mme Federica BECOT
ABSENTS : Mme Céline GIORDANO, Mme Séverine RAP, M. Pierre DEOUS
PROCURATIONS ; M. Clément REVERTE à Pauline LAUNAY, Mme Laurène
GIRAUDO à M. David COPPINI, M Jean-Bernard Dl FRAJA à M. Jean-Marie
TORTAROLO

SECRETAIRE : Mme Pauline LAUNAY

RESSOURCES HUMAINES

2024.29.02.04 VALIDATION DU DOCUMENT UNIQUE D'EVALUATION DES RISQUES
PROFESSIONNELS

Vu le Code du travail, notamment ses articles L4121-3 et R4121-1 et suivants,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code général de la Fonction Publique, notamment son article L.811-1,
Vu le décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à
la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale.
Considérant l'accompagnement du Centre de de gestion de la fonction publique territoriale des
Alpes-Maritimes,
Vu l'avis favorable du Comité Social Territorial du 23 janvier 2024,

Monsieur le Maire rappelle que la mise en place du document unique d'évaluation des risques
professionnels est une obligation pour les collectivités territoriales et leurs établissements publics.
Afin de répondre à cette obligation, la collectivité a renforcé sa démarche de prévention et a réalisé
ce document en étroite collaboration avec les services du Centre de gestion de la fonction publique
territoriale des Alpes-Maritimes, dans le cadre de leur mission.

Les services (postes de travail et matériels) ont été étudiés afin de répertorier tous les risques
potentiels. Le document unique permet d'identifier et de classer les risques rencontrés dans la
collectivité afin de mettre en place des actions de prévention pertinentes. C'est un véritable état
des lieux en matière d'hygiène et de sécurité du travail.

Sa réalisation permet ainsi :
-  de sensibiliser les agents et la hiérarchie à la prévention des risques professionnels,
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27 le jeudi 29 février à 19 heures
15 Le Conseil Municipal de la Commune de SAINT-VALLIER-DE-THIEY
18 dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, en Mairie,

sous la présidence de Monsieur Jean-Marc DELIA.
Date de la convocation du Conseil Municipal ; vendredi 23 février 2024

SAINT ̂

i VALLIER
SDE-THIEY

PRESENTS : M. Jean-Marc DELIA (Maire), M. Jean-Marie TORTAROLO (Premier
Adjoint au Maire), Mme Pauline LAUNAY, Mme Nicole BRUNN ROSSO, M. Gilles
DUDOUIT, Mme Florence PORTA, Mme Sabine FRANZE (Adjoints au Maire), M.
René RICOLFI, Mme Françoise BOUTONNET, Mme Sabine MANDREA, M. André
FUNEL. M. David COPPINI, M. Michel JOY, Mme Jessica REMPENAUX, Mme
Claire SIMONIN (Conseillers Municipaux)
ABSENTS EXCUSES: M. Frédéric GIRARDIN, Mme Laurène GIRAUDO, Mme
Coraline LADAN, M. Benjamin RESTUCCIA, Mme Federica BECOT
ABSENTS : Mme Céline GIORDANO, Mme Séverine RAP, M. Pierre DEOUS
PROCURATIONS : M. Clément REVERTE à Pauline LAUNAY, Mme Laurène
GIRAUDO à M. David COPPINI, M Jean-Bernard D1 FRAJA à M. Jean-Marie
TORTAROLO

SECRETAIRE : Mme Pauline LAUNAY

RESSOURCES HUMAINES

2Q24.29.02.05 PROLONGATION DU RECOURS A UN CONTRAT DE PROJET PETITES

VILLES DE DEMAIN - EMPLOI NON PERMANENT

Vu le Code Général de la Fonction Publique, et notamment ses articles L. 332-24 à L. 332-26.
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26
janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et
relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale,
Vu le décret n" 2019-1414 du 19 décembre 2019 relatif à la procédure de recrutement pour
pourvoir les emplois permanents de la fonction publique ouverts aux agents contractuels.

Monsieur le Maire rappelle que les emplois de chaque collectivité sont créés par l'organe
délibérant de la collectivité. Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l'effectif des emplois
nécessaires au fonctionnement des services.

Ainsi, les collectivités peuvent, pour mener à bien un projet ou une opération identifiés, recruter un
agent par un contrat à durée déterminée dont l'échéance est la réalisation du projet ou de
l'opération.

Par délibération du 11 février 2021, la commune de Saint Vallier de Thiey. retenue dans le
dispositif national « Petites villes de demain », actait la création, pour 3 ans, d'un emploi de chef de
projet dont l'objectif était de révéler le potentiel de la commune pour un territoire de cohésion au
coeur de la relance.
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27 le jeudi 29 février à 19 heures
15 Le Conseil Municipal de la Commune de SAINT-VALLIER-DE-THIEY
18 dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, en Mairie,

sous la présidence de Monsieur Jean-Marc DELIA.

Date de la convocation du Conseil Municipal : vendredi 23 février 2024

î
I

PRESENTS : M. Jean-Marc DELIA (Maire), M. Jean-Marie TORTAROLO (Premier
Adjoint au Maire), Mme Pauline LAUNAY, Mme Nicole BRUNN ROSSO, M. Gilles
DUDOUIT, Mme Florence PORTA, Mme Sabine FRANZE (Adjoints au Maire), M.

SAINT ^ RICOLFI, Mme Françoise BOUTONNET, Mme Sabine MANDREA, M. André
i -VALLIER FUNEL, M. David COPPINl, M. Michel JOY, Mme Jessica REMPENAUX, Mme
S DE -THIEY Claire SIMONIN (Conseillers Municipaux)
Lout ABSENTS EXCIJSES : M. Frédéric GIRARDIN, Mme Laurène GIRAUDO, Mme

Coraline LADAN, M. Benjamin RESTUCCIA, Mme Federica BECOT
ABSENTS : Mme Céline GIORDANO, Mme Séverine RAP, M. Pierre DEOUS
PROCURATIONS : M. Clément REVERTE à Pauline LAUNAY, Mme Laurène
GIRAUDO à M. David COPPINl. M Jean-Bernard Dl FRAJA à M. Jean-Marie
TORTAROLO

SECRETAIRE : Mme Pauline LAUNAY

RESSOURCES HUMAINES

2024.29.02.06 GRATIFICATION DES STAGIAIRES DE L'ENSEIGNEMENT SECONDAIRE ET

SUPERIEUR

Vu le Code général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code général de la Fonction Publique,
Vu le Code de l'éducation, notamment ses articles L124-12 à L124-16 et D124-4 à D124-8,
Vu la loi n° 2006-396 du 31 mars 2006 pour l'égalité des chances
Vu la loi n° 2014-788 du 10 juillet 2014 tendant au développement, à l'encadrement des stages et
à l'amélioration du statut des stagiaires,
Vu le décret n"* 2009-885 du 21 juillet 2009 relatif aux modalités d'accueil des étudiants en stage
dans les administrations et les établissements publics de l'Etat ne présentant pas un caractère
industriel et commercial,

Vu le décret n° 2014-1420 du 27 novembre 2014 relatif à l'encadrement des périodes de formation
en milieu professionnel et des stages,
Vu le décret n° 2015-1359 du 26 octobre 2015 relatif à l'encadrement du recours aux stagiaires
par les organismes d'accueil.
Considérant que l'accueil d'étudiants permet de renforcer les liens de la commune avec les
établissements d'enseignement du territoire, d'offrir une première expérience professionnelle tout
en permettant aux stagiaires de compléter leur cursus dans leur propre intérêt.

Monsieur le Maire rappelle que les élèves de l'enseignement scolaire ou les étudiants de
l'enseignement supérieur peuvent être accueillis au sein de la collectivité pour effectuer un stage
dans le cadre de leur cursus de formation.
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